
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de .eette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. A. J. Duchesnay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien ls touevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:

DANS LA CÉDULE.

Ligne 11, retranchez: "La Bauque de la Nouvelle-Ecosse."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dnns l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill aved un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant le gouvernement
"provisoire de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord- Ouest, après que ces territoires
"auront été unis au Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Oampbell, secondé par l'honorable M. Btchell, il a étéý
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bil soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat à passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour accélérer en'certains
"cas le procès des personnes accnsées de félonies et délits dans les provinces de Québec
C et d'Ontario" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris p ségnce et
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